
                           COURRIER CLUBS 22 
                      

 

Objet :  Majoration tarifaire Stage 2024 

 

 

 

A Ploufragan,   

Le 01/01/2024 

 

 

Mesdames, Messieurs les Président(e)s, 

Mesdames, Messieurs les Dirigeant(e)s, 

 

 

 

 

Nous vous informons par ce courrier, qu’à partir du 1er 

janvier 2024, une facturation de 35 euros (Majoration 

tarifaire du Stage) sera appliquée, par joueurs, aux clubs 

ne licenciant pas l’ensemble de ses adhérents à la 

Fédération Française de Badminton.  

 

 

Nous souhaitons, par cette initiative, mettre en avant, 

l’importance des actions du Comité sur le territoire, 

auprès des associations Costarmoricaines, qui en 

bénéficient positivement.  

 

 
Po/ La Commission Jeunes  

Comité 22 Badminton  
 
 

                       

 

 
COMITE DEPARTEMENTAL 

DE BADMINTON DES COTES 

D’ARMOR 

Maison Départementale des 
Sports 

18 rue Pierre de Coubertin 

22440 PLOUFRAGAN 
Téléphone 

02 96 76 25 10 ou 02 96 76 25 11 

E-mail 
Codepbad22@gmail.com 

Site Internet 

http://www.codepbad22.com 
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